
                               
 

Parrainez un golfeur ou un débutant et profitez d’avantages exclusifs ! 
 

Filleul *: 

Profitez de 20 % de réduction immédiate sur le montant de votre cotisation. 

*Le filleul ne doit pas avoir été abonné au Golf de St Etienne  

ou au Golf de Savigneux l’année N - 1 
 

Parrain *: 

Gagnez 20 % du montant de la cotisation souscrite par votre filleul sous la 

forme d’une réduction immédiate sur le montant de votre cotisation. 

*Le parrain doit avoir été abonné au Golf de St Etienne l’année N – 1 
 

Renseignements complémentaires à l’accueil du Golf 


